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SAMSE BIATHLON NATIONAL TOUR 2021-2022 - ETAPE 2 

CHAMPIONNATS DE FRANCE U17 – ETAPE 1  

A l'attention des comités régionaux 

Le ski-Club du Grandvaux est heureux de vous inviter à cette nouvelle étape du SAMSE National Tour 

DATE TYPE D'EPREUVE FORMATS DAMES FORMATS HOMMES 
22/12/2021 SAMSE National Tour U19-U22-SEN Etape 2 Sprint 7.5 Km Sprint 10 Km 
22/12/2021 Championnats de France U17 Etape 1 Sprint 6 Km Sprint 7.5 Km 
23/12/2021 SAMSE National Tour U19-U22-SEN Etape 2 Poursuite 10 Km Poursuite 12.5 Km 
23/12/2021 Championnats de France U17 Etape 1 Poursuite 6 Km Poursuite 8 Km 

 

PROGRAMME 

 



 
 

Daniel ARNAUD, Président du Ski Club du Grandvaux 

 

Notre Ski Club est ancré au cœur du Grandvaux, dans un cadre préservé de moyenne montagne. Notre 
fonctionnement s'appuie sur deux objectifs : le développement du ski loisir et la recherche de la performance 
sportive pour nos athlètes qui le souhaitent. Nous voulons avant tout que nos 120 licenciés aient plaisir à se 
retrouver entre copains pur de bons moments de glisse et d'amitié.  

Notre leader Quentin Fillon Maillet ayant ouvert la voie, nous développons depuis plusieurs années l'initiation 
au biathlon auprès de nos jeunes. L'intérêt pour cette discipline va grandissant et c'est pourquoi l'organisation 
de courses nationales nous semble un bon moyen de mettre en avant le Ski club du Grandvaux et ses fidèles 
partenaires, le savoir-faire et l'engagement de nos bénévoles et l'excellent niveau des athlètes français dans 
les différentes catégories. 

Nous avons été privés de rassemblements sportifs l'an passé et malgré le contexte sanitaire qui reste 
particulier et fragile, je suis très heureux, avec l'ensemble de mon équipe, de vous accueillir au stade des 
Tuffes pour ces Championnats de France U17 et cette Coupe de France de biathlon. 

Faites-vous plaisir ...dans un esprit sportif ! 

Bien cordialement 

Le Président du Ski club du Grandvaux 

Daniel Arnaud 

 

Le Comité d'organisation : 

 

Directeur d'épreuve ………………………………………..…….…..Cécile LEYDER 

Directeur de course FFS …………………………………………….Loïc PAGE 

Responsable développement FFS ………………….………….….Christophe VASSALLO 

Représentant Commission Nationale ………………………..….…Philippe CUIER 

Délégué technique …………………………………….……………..Brice BAVEREL 

Délégué technique adjoint ………………………….…………….…Patrick DEBREST 

Chef de piste ………………………………………….……..……….Thibaut DELACROIX 

Chef de stade ………………………………………………………...Jérôme BANHEGYI 

Chef de pas de tir ……………………………………….…………...Yves GRANDCLEMENT 

Chronometrage …………………………………………….………..Véronique et Christophe CHEVALIER  

Speaker ………………………………………………………….……Thomas BRAY 

 

  



 
Informations générales : 

 

Lieu de compétition : Stade des Tuffes – Prémanon 

Mesures sanitaires : En référence au Guide de recommandations sanitaires en vigueur qui se trouve au 
lien suivant : http://www.ffs.fr/news/mise-a-jour-des-protocoles-sanitaires-ffs-3-64964 

Tous les coureurs (même les mineurs) doivent présenter un Pass Sanitaire. 

Les spectateurs, Staff et bénévoles devront présenter quotidiennement un Pass Sanitaire valide à l’entrée 
du stade. 

Contrôles des Pass Sanitaires des équipes : Les Pass sanitaires des coureurs et coachs seront contrôlés le 
Mardi 21 décembre au stade des Tuffes. Après vérification, un bracelet sera alors distribué et devra être 
porté pour toute la durée de l’événement. 

Inscriptions :  

Inscriptions par le logiciel FFSSKI (WebFFS) jusqu’au 20 décembre à minuit. 

La course est identifiée sous le numéro 5124 

Frais d’inscriptions par coureur et par course : U19 – U22 – SENIORS : 20.00€ 

Les inscriptions doivent obligatoirement transiter par les comités régionaux. 

Toute inscription provenant de clubs ou d’individualités sera refusée. Seuls les licenciés FFS sont autorisés 
à être inscrits (licence compétiteur). Les inscriptions confirmées par les chefs d’équipes avant la production 
des listes de départ seront facturées. Après vérification des inscriptions et tirage au sort des listes de départ 
toute modification d’inscription imposera une amende de 50€ au chef de l’équipe concernée à régler au 
Comité d’Organisation de la compétition. 

Facturation des droits d’inscriptions : A la suite du week-end de compétitions la FFS facturera, sur la base 
des listes de départs, les droits d’inscriptions à chaque Comité de Ski pour chacun de ses concurrents 
concernés. 

Utilisation des chalets : 

Les chalets qui se trouvent dans le stade sont mis à disposition des comités. Une caution de 50€ sera 
demandée à la remise des clefs. 

Contrôle anti-dopage : Un contrôle anti-dopage inopiné pourra être effectué lors des compétitions. 

Dossards : Pour chaque compétition les dossards seront récupérés par l’athlète lors du contrôle des 
carabines avant d’accéder aux essais de tirs. Les dossards sont récupérés par l’organisation à l’arrivée. 

Remises des prix : Les horaires de remises des prix apparaissent sur le programme. 

 

Comité de course : Des informations complémentaires seront données lors du Comité de course le mardi 
21 décembre à 18 heures, au stade des Tuffes. 

 

  



 
PLANS DES PISTES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


